
 
Juillet 2015 Bulletin dõinformation 

 

  
 

**   **   **   AAII DDEE  MM ÉÉMM OOII RREE  JJUUII LL LL EETT  22001155  **   **   **   

- Prochaine séance ordinaire du conseil, llee  66  jjuuii ll lleett  22001155 à 19h30. 

- Prochaines collectes ordure et recyclage : 3, 17 et 31 juillet  

- Prochaines collectes bac brun (putrescible) : 3, 10, 17, 24 et 31 jui llet  
 

Horaire bureau municipal : lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 / 13h00 à 16h00 
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PPPRRROOOJJJEEETTT   DDDôôôOOORRRDDDRRREEE   DDDUUU   JJJOOOUUURRR   

SSSéééaaannnccceee   ooorrrdddiiinnnaaaiii rrreee   ddduuu   cccooonnnssseeeiii lll    

Le lundi 6 juillet 2015 à 19h30 
 

1. Ouverture, présences et bienvenue ; 
2. Adoption de lôordre du jour ;  
3. Adoption du procès-verbal mai  2015 ; 
4. Adoption des comptes à payer et transferts ;  
5. Période de questions ; 
6. Dépôt de la correspondance ; 
7. Demande des citoyens et autres ; 

7.1 Club croquet ; 
 

8. Administration ; 
8.1 Registre Amiante ; 
8.2 Puits dôobservation ; 
8.3 Tournois de golf MRC Drummond ; 
8.4 Indicateurs de gestion 2014 ; 
8.5 Colloque de zone ADMQ  17 septembre 2015 ; 
 

9. Incendie et sécurité publique ; 
9.1 Facture au 31 mai 2015; 
9.2 Borne sèche 4 Saisons ; 

 
10. Voirie et Urbanisme ; 

10.1 Adoption deuxième projet de règlement zonage ; 
10.2 Adoption deuxième projet de règlement administratif ; 
10.3 Adoption deuxième projet de règlement construction 
10.4 Adoption du premier projet zone C5 ; 
10.5 Inspecteur adjoint ; 
   10.5.1 Adhésion COMBEQ inspecteur adjoint ; 
   10.5.2 Formation COMBEQ inspecteur adjoint ; 
10.6 Servitude ponceau borne sèche 13e rang Wendover ; 
10.7 Rapiéçage manuel ; 
10.8 Pont Mitchell ; 

 
11. Loisirs ; 

11.1Bibliothèque ; 
11.2Club de soccer ; 

 
12. Hygiène du milieu ; 

12.1 Régie inter municipale de gestion des déchets du Bas St-François ; 
  
13. Dépôt et rapport des comités ; 
14. Période de questions ; 
15. Varia ; 
16. Lev®e de lôassembl®e. 
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Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du lundi 1er juin 2015 à 19 h 30. 
 
Sont présents les conseillers suivants : Daniel Dufort, Marie-Lyne Landry, Stéphane 
Dionne, Éric Allard, Maureen Landry, Isabelle Allard.  Formant quorum sous la 
présidence du maire Michel Bourgeois.  Valérie Aubin, directrice générale et 
secrétaire-trésorière, est également présente. 
 
**ê noter que le genre masculin est utilis® dans le but dôall®ger la lecture du texte, et 
ce, sans discrimination pour le genre féminin. 
 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET TRANSFERTS; 

2015.135 Considérant les déboursés en date du 4 mai 2015, déboursés effectués durant le mois :  
 
En conséquence, il est proposé par Stéphane Dionne, appuyé par Marie-Lyne Landry et r®solu dôaccepter les d®bours®s 
énumérés pour un montant de 46 922.94$ 
 
DEMANDE DôAPPUIE AU PROJET SORTIE 200 (BIG FOOT 200); 
 

2015.136 Consid®rant le projet Big Foot 200 de monsieur Arel ¨ la sortie 200 de lôautoroute 20; 
  

Considérant que monsieur Arel désire acquérir la parcelle de terrain essentielle à la réalisation de son projet portant le numéro 
de lot 4 648 607 du nouveau cadastre du Québec (anciennement le lot portant le 168 P  du cadastre de la paroisse de Saint-
Léonard) du Ministère des Transports du  Québec. 

 
 Considérant que monsieur Arel est en attente dôune r®ponse du Ministère des Transports du  Québec depuis plus de 31 mois; 
 

Consid®rant que le projet engendrera dôimportantes retomb®es ®conomiques pour notre municipalité; 
  
 En conséquence, il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Daniel Dufort et résolu unanimement de demander au 

Ministre des Transports du Qu®bec monsieur Robert Po±ti  de faire le suivi n®cessaire au dossier de monsieur Arel afin quôil 
acquiert le terrain et réalise le projet Big Foot 200 le plus rapidement possible. 
 
DEMANDE ï PROJET DRAG BON-CONSEIL; 

2015.137  
 Considérant la présentation du projet Drag Bon-Conseil au conseil par monsieur Gagné; 
 
 Considérant que ce projet apporterait un attrait touristique et un apport économique pour la municipalité; 
 
 Consid®rant que lôemplacement choisi est propice ¨ ce genre dôactivit®s; 
 
 Considérant que la municipalité devra modifier ses règlements; 
 
 Consid®rant  quôune autorisation aupr¯s de la CPTAQ devra être demandée afin de permettre le projet de voir le jour; 
  
 En cons®quence, il est propos® par Maureen Landry, appuy® par  Isabelle Allard et r®solu dôappuyer monsieur Gagn® dans 

les démarches de son projet « Drag Bon-Conseil ». 
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COGECO; 
2015.138  
 Consid®rant le d®sir de citoyens dôavoir le service dôinternet plus rapide et t®l®vision de Cog®co c©ble dans le 9e rang 

Simpson; 
 

 En conséquence, il est proposé par Stéphane Dionne, appuyé par Marie-Lyne Landry  et r®solu quôune demande soit faite à 
la compagnie Cog®co C©ble afin quôils ®tudient et apportent leurs services dans nos rangs. 
 
FADOQ; 

 
2015.139 Considérant le projet du club Fadoq de Bon-Conseil de réaménager le jeu de pétanque et de fer; 
 
 Considérant que le club désire aussi remplacer leurs 225 chaises et acheter des ordinateurs portables afin dôoffrir des cours 

de perfectionnement à ses membres; 
 
 Considérant que ce projet aura un impact  positif et améliorera considérablement la vie des aînés de notre communauté; 
 
 En conséquence, il est proposé par Marie-Lyne Landry, appuyé par Daniel Dufort et résolu que la municipalité Paroisse de 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil appuie le projet présenté par la Fadoq. 
 
BOITES AUX LETTRES; 

 
2015.140 Consid®rant la demande dôune citoyenne afin dôobtenir un remboursement plus élevé que celui de 50$ prévu au devis de 

déneigement; 
 

En conséquence, il est proposé par Isabelle Allard, appuyé par Maureen Landry et résolu de ne pas déroger à la politique 
établie; 
 
ADMINISTRATION; 
 
BANQUE DôHEURE INFOTECH; 
 

2015.141 Il est proposé par Marie-Lyne Landry, appuy® par Eric Allard et r®solu dôautoriser lôachat dôune banque de 14 heures de la 
compagnie Infotech au coût de 1050$ plus taxes. 

 
CONGRÈS FQM 24-25-26 SEPTEMBRE 2015; 
 

2015.142 Considérant le congrès de la FQM qui aura lieu les 24-25 et 26 septembre 2015 à Québec; 
 
En cons®quence, il est propos® par Maureen Landry, appuy® par Daniel Dufort et r®solu dôinscrire Daniel Dufort, Marie-Lyne 
Landry, St®phane Dionne, Isabelle Allard maintenant et dôinscrire Eric Allard et  Michel Bourgeois lorsque ceux-ci auront 
confirm® leur disponibilit®.  Les co¾ts dôinscription sont de 695$ plus taxes.  Les frais de d®placement, dôh®bergement et repas 
seront remboursés sur présentation de pièces justificatives. 
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REGISTRE AMIANTE; 
2015.143  

Considérant la nouvelle réglementation qui est applicable à tous les bâtiments et ouvrages de génie civil; 
 

Considérant que tout bâtiment construit avant le 15 février 1990 doit être inspecté afin de localiser les flocages contenant de 
lôamiante. Tout bâtiment construit avant le 20 mai 1999 doit être inspecté afin de localiser les calorifuges contenant de 
lôamiante. De plus, le r¯glement exige quôun employeur prenne certaines mesures (v®rifier lô®tat de conservation du mat®riau, 
vérifier la présence dôamiante dans le mat®riau, remplir un registreé) afin de sôassurer quôil nôy ait pas dô®mission de 
poussi¯re dôamiante dans les b©timents et les ouvrages de génie civil sous son autorité; 
 
Considérant les 2 offres de service de LVM de faire lôinventaire et le registre au coût de 780 $, plus les taxes ou la 
caractérisation complète, incluant le registre, le coût serait alors de 1415 $ plus les taxes; 
 
En conséquence, il est proposé par Maureen Landry, appuyé par  Isabelle Allard et résolu de faire faire la caractérisation 
complète incluant le registre au coût de 1 415$ plus taxes. 
 
PUITS DôOBSERVATION;  

 
 CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE DES EAUX SOUTERRAINES; 
2015.144  

Considérant les recommandations  de LVM suite à la caractérisation environnementale (phase II) du lot  # 4 648 475 de la 
route 122; 

 
 Consid®rant lôoffre de service de LVM au co¾t de 6650.00$ plus taxes incluant le forage de 3 puits dôobservation, pr®paration 

des travaux, mobilisation et démobilisation du personnel et des équipements, purge des puits dôobservation et ®chantillonnage 
de lôeau, analyse chimique, suivi et coordination du projet, mise en plan, r®daction et transmission du rapport. 

 
 En conséquence, il est proposé par Marie-Lyne Landry, appuy® par Maureen Landry dôautoriser un montant de 6 650$ plus 

taxes afin de faire la caract®risation environnementale des eaux souterraines selon lôoffre de services professionnels fait par 
LVM. 

  
 Le vote est demandé  
 Contre : Daniel Dufort, Stéphane Dionne, Éric Allard et Isabelle Allard 
 
 Résolution REJETÉE à la majorité des conseillers et conseillères 
  
 CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE DES EAUX SOUTERRAINES; 
2015.145  

Considérant les recommandations  de LVM suite à la caractérisation environnementale (phase II) du lot  # 4 648 475 de la 
route 122; 

 
 Consid®rant lôoffre de service de LVM au co¾t de 6650.00$ plus taxes incluant le forage de 3 puits dôobservation, pr®paration 

des travaux, mobilisation et d®mobilisation du personnel et des ®quipements, purge des puits dôobservation et ®chantillonnage 
de lôeau, analyse chimique, suivi et coordination du projet, mise en plan, r®daction et transmission du rapport. 

 
 Il est propos® par St®phane Dionne, appuy® par Eric Allard et r®solu de faire un seul puits dôobservation et dôanalyser lôeau. 

 
Résolution adoptée à la majorité des conseillers et conseillères 
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INCENDIE ET SÉCURITÉ PUBLIQUE; 
 
FACTURE 30 AVRIL 2015; 
 

2015.146 Considérant la facture incendie au 30 avril 2015 au montant de 6 207.06$; 
 
 En conséquence, il est proposé par Eric Allard, appuyé par Isabelle Allard  et r®solu dôaccepter la facture telle que pr®sent®e. 

 
CASQUES INCENDIE ; 
 

2015.147 Considérant la recommandation du comité inter municipal incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil / Ste-Clotilde de Horton en 
date du 20 mai 2015; 

 
 En conséquence, il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Marie-Lyne Landry et r®solu dôautoriser lôachat de 18 

casques incendie MSA au coût de 12 500$ plus taxes payable comme suit ; 6000$ plus taxes en 2015 et 6 500$ plus taxes en 
2016.  Payable selon lôentente incendie. 

 
AMÉNAGEMENT CASERNE; 
 

2015.148 Considérant la recommandation du comité inter municipal incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil / Ste-Clotilde de Horton en 
date du 20 mai 2015; 

 
 En conséquence, il est proposé par Daniel Dufort, appuyé par Isabelle Allard et r®solu dôautoriser un montant de 1 000$ pour 

lôam®nagement de la caserne incendie pour le rangement des boyaux et un coffre ¨ outils payable selon les modalit®s de 
lôentente. 

  
DIRECTEUR INCENDIE 

2015.149  
Considérant la recommandation du comité inter municipal incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil / Ste-Clotilde de Horton en 
date du 20 mai 2015; 
 
En conséquence, il est proposé par Eric Allard, appuyé par Stéphane Dionne et résolu de confirmer M. Frédérick Marcotte à 
titre de directeur incendie au même salaire pour lôann®e 2015.  Payable selon lôentente incendie. 
 
VOIRIE ET URBANISME; 
 
Suite ¨ lôadoption des premiers projets de r¯glement 411-2015, 412-2015, 413-2015, une assemblée publique aura lieu 
le 6 juillet 2015 à 19h00. 
 
DÉROGATION MINEURE; 

2015.150  
Consid®rant quôune demande de d®rogation mineure, dat®e du 7 avril 2015, a ®t® d®pos®e par monsieur David Gagnon en 
conformité avec les exigences du règlement sur les dérogations mineures demandant que la municipalité rende conforme un 
lot qui déroge aux normes de lotissement en regard de sa superficie et de sa profondeur; 
 
Considérant que la demande de dérogation mineure numéro 2015-05 est ¨ lôeffet dôaccepter une superficie de 3 002,3 mètres 
carrés alors quôun lot situ® ¨ moins de 100 m¯tres dôun cours dôeau doit avoir une superficie de 4 000 mètres carrés et une 
profondeur du lot de 27,76 mètres alors que la norme est fixée à 75 mètres; 
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Consid®rant que la configuration du lot permet ¨ çFerme Brigittoise SENCè dôexploiter et de cultiver plus facilement les sols et 
que demander au propriétaire de rendre le lot conforme aux exigences rendrait presque impossible la culture dans ce secteur 
et causerait ainsi un pr®judice s®rieux ¨ lôexploitant; 
 
Considérant que la dérogation mineure ne porte pas atteinte à la jouissance des droits de propriété des propriétaires 
dôimmeubles voisins; 
 
Considérant que le refus de cette demande aurait pour effet de créer un préjudice important au propriétaire; 
 
Considérant que la demande de dérogation mineure respecte les objectifs du plan dôurbanisme; 
 
Consid®rant quôil sôagit dôune demande qui peut faire lôobjet dôune d®rogation mineure en vertu des articles 2-1 et 2-2 du 
règlement sur les dérogations mineures numéro 382-2010; 
 
Considérant les commentaires et la recommandation du comit® consultatif dôurbanisme en regard de cette demande de 
dérogation; 
 
En conséquence, il est proposé par Stéphane Dionne, appuyé par Marie-Lyne Landry et résolu que le préambule ci-dessus 
fasse partie intégrante de la résolution du conseil municipal dôaccorder la d®rogation mineure demand®e afin de rendre 
conforme le lot 4 648 305 en acceptant que le lot ait une superficie 3 002,3 mètres carrés soit de 997,7 mètres carrées 
inférieur à la norme prescrite de 4 000 mètres carrés et une profondeur de lot de 27,76 mètres  inférieur de 47,24 mètres à la 
norme prescrite de 75 mètres. 
 
PONCEAU; 
 

2015.151 Consid®rant quôil serait important de nettoyer lôemprise du rang 10 de Wendover pour permettre aux v®hicules sortant du 
chemin des Serres dôavoir une meilleure visibilit® lorsquôils tournent ¨ droite, 
 
Consid®rant quôil nôy a pas actuellement dôacc¯s ¨ cet espace, 
 
En conséquence il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Daniel Dufort et r®solu unanimement dôautoriser une 
dépense de 1 500$ pour construire un ponceau et nettoyer lôespace entre lôemprise et le cours dôeau. 

 
BOUCHES-FISSURES; 
 

2015.152 Consid®rant quôil y a lieu dôajouter le rang de lôĊle ¨ la liste des rangs o½ du bouche-fissure doit être fait cette année, 
 
Considérant que ces travaux supplémentaires sont sur une longueur de 1 250 mètres, 
 
Consid®rant que la Firme Cimota inc qui a r®alis® les travaux lôan pass® accepte dôex®cuter les travaux au m°me prix soit 
2,16$ le mètre linéaire taxes incluses, 
 
En conséquence il est proposé par Eric Allard, appuyé par Stéphane Dionne et r®solu unanimement dôautoriser une d®pense 
de 5 500$ pour exécuter des travaux de bouche-fissure dans le rang de lôĊle. 
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LOISIRS; 
 
BIBLIOTHÈQUE; 
 

2015.153 Considérant la demande de la coordonnatrice de la bibliothèque pour un budget de 80$ pour lôachat de livres ¨ faire tirer 
parmi les usagers; 

 
En cons®quence, il est propos® par Isabelle Allard, appuy® par Maureen Landry et r®solu dôautoriser un montant de 80$ pour 
lôachat de trois (3) livres sur lô®t®.  Payable ¨ 50% avec la municipalit® Village selon lôentente biblioth¯que. 
 
FÊTE DE LA ST-JEAN BAPTISTE; 
 

2015.154 Consid®rant la demande de commandite pour lôorganisation de la f°te de la St-Jean Baptiste du Centre récréatif Léo-Paul 
Therrien; 

 
En conséquence, il est proposé par St®phane Dionne, appuy® par Maureen Landry et r®solu dôautoriser 1 500$ afin 
dôorganiser la f°te de la St-Jean-Baptiste 2015 comme lôan pass®. 
 
CLUB DESOCCER; 
 

2015.155 Considérant le don des équipements de soccer fait par le club de soccer à la municipalité Village Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
en date du 17 avril 2015; 

 
 Considérant la demande de commandite du club de soccer à notre municipalité au conseil du 16 mars 2015 pour notamment 

des équipements; 
 
 En conséquence, il est proposé par Eric Allard, appuyé par Isabelle Allard et résolu de faire une demande au club  de soccer 

afin dôavoir des explications concernant le don ¨ la municipalit® Village Bon-Conseil. 
 
HYGIÈNE DU MILIEU; 
 
DEMANDE ï RÉGIE  
 
Quelques municipalités ont demandé à la Régie de former un sous-comité avec les directeurs généraux des municipalités afin 
de discuter avec la R®gie sur les d®cisions quôils ont ¨ prendre et qui touchent directement lôorganisation des municipalit®s.  
La demande fut rejetée par la Régie, donc la municipalité ne donne pas suite. 
 
BACS DE TABLES; 
 

2015.156 Il est propos® par Maureen Landry, appuy® par Isabelle Allard et r®solu de commander les bacs de table que lôon a besoin 
afin dôen distribuer aux logements. 
 
COPERNIC; 
 

2015.157 Il est proposé par Daniel Dufort, appuy® par Eric Allard et r®solu dôaccepter lôoffre dôaccompagnement en mati¯re de gestion 
de lôeau de COPERNIC afin de proc®der gratuitement ¨ lôanalyse.  
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Bon été et   
soyez prudents !  
 

Partez en sécurité avec lôAssurance voyage Desjardins 
 
Avantages membre Desjardins 
En tant que détenteurs de certains produits de Desjardins, vous, votre conjoint et vos enfants à charge voyageant en votre 
compagnie bénéficiez sans frais d'une couverture d'assurance voyage de Desjardins Sécurité financière pour chacun de 
vos voyages d'affaires ou d'agrément de trois jours ou moins à l'extérieur de votre province de résidence. 
 

Assurance auto ou habitation 
Si vous détenez une assurance auto ou habitation de Desjardins Assurances générales, vous bénéficiez automatiquement 
d'une assurance voyage. Renseignez-vous sur les protections et la durée de cette couverture. 
 

Cartes Visa Desjardins 
La plupart des cartes Visa Desjardins vous protègent grâce à la couverture d'assurance voyage qu'elles comportent. 
Renseignez-vous sur les protections offertes et leur durée. 
 
Pour obtenir de lôinformation sur lôassurance voyage, 1 877 888-4873 ou en ligne sur le www.desjardins.com  
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

La nouvelle carte Visa Remises Desjardins 

Des récompenses en argent, sans frais Protection accrue et Garantie prolongée  
¶ Jusqu'à 1 % de remise en argent sur vos achats Protection accrue et Garantie prolongée 

¶ Assurance Appareils mobiles Pour la majorité des biens achetés avec votre carte. 

¶ Sans frais annuels   

¶ Assurance voyage de 3 jours sans frais 

Financement Accord D      Avances de fonds      

Financement rapide et flexible pour réaliser des Jusqu'à 2 500 $ par jour, partout dans le monde. 
projets qui vous tiennent ¨ cîur. 

Responsabilité zéro en cas de fraude   Carte supplémentaire sans frais  
Responsabilité zéro en cas de fraude Carte supplémentaire sans frais 
Contre l'utilisation non autorisée de votre carte. Obtenez une carte supplémentaire sans frais pour 
 votre conjoint ou un autre membre de votre famille. 

Gestion de votre compte    Réduction chez Hertz     
Gestion de votre compte Réduction chez Hertz 
Avec votre ordinateur, votre téléphone Jusqu'à 10 % partout dans le monde. 
intelligent ou votre tablette.     Source :  www.desjardins.com 

http://www.desjardins.com/
http://www.desjardins.com/
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La Caisse a procédé à la remise de dons et commandites pour 
une somme totale de 12 340 $ dont 2 000 $ au Carrefour jeu- 
nesse emploi qui offre des stages et emplois dô®t® ¨ nos jeunes. 
 
Sur la photo, Sylvie Bibeau du Carrefour jeunesse emploi, 
Audrey Gagné, dirigeante et Jean Cayer, directeur général. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

MESSAGE IMPORTANT 
 

AVIS AUX CONTRIBUABLES UTILISANT LE SERVICE 

 
 

Suite à la dernière réforme cadastrale, certains numéros de matricule,  
composés de 15 chiffres et débutant par 49080-xxxx-xx-xxxx, ont été modifiés. 

 

Afin dô®viter toute erreur lors de vos prochaines transactions via le service AccèsD,  
la municipalité vous invite à vérifier votre numéro de matricule  

¨ lôaide de votre compte de taxe. 
 

Merci de votre habituelle collaboration ! 
 
 

La direction 
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Club FADOQ De Bon-Conseil 
 

 

Interclubs 

Les  Journées Interclubs se poursuivent.  Consultez votre liste. 

Côest tr¯s agr®able de visiter les autres clubs et on fait toujours de belles rencontres. 

 

Jeux 

Le jeu de p®tanque continue tout lô®t®, le lundis soirs 

Responsables : Marguerite Gauthier 819 336-3570 et Thérèse Rhéaume 819 397-5409. 

Le jeu de fers est libre, peut-être que des personnes seraient intéressées à commencer à 

joueré.jôattends votre appelé. 

 

 Danse 

 Les cours de danse reviennent le 1er octobre  et une soirée gratuite pour tous en septembre. 

Surveillez votre journal en août. 

 

Le feuillet des activités sera disponible en août 2015 

 

À venir 

Retenez bien cette date : 30 septembre 2015 

Ce sera un souper gratuit pour commencer lôann®e.  Probablement que nous aurons un invit® 

sp®cial.  Côest ¨ confirmer. 

 

Bonnes vacances et sachez apprécier chaque instant qui passe! 

 

« Que  chaque aujourdõhui  

Soit le plus beau jour de ta vie » 
  

 Réjeanne Comeau,  présidente 819  336-5052  

 
                   


